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Loi de financement des collectivités 
 

Le Sénat a rejeté, et je le regrette, la proposition de loi constitutionnelle que 
nous avions déposée avec mon groupe, qui visait à créer une loi de financement 

des collectivités territoriales (ainsi que de leurs groupements) et à garantir la 

compensation financière des transferts de compétence. 
 

Ce texte venait pourtant traduire en acte deux des propositions de la résolution 

pour « une nouvelle ère de la décentralisation », également présentée par notre 
groupe et adoptée par le Sénat en 2020 :  

 

• La création d’une loi de financement des collectivités territoriales, en 
cohérence avec le projet de loi de finances, qui fixe les dispositions 

financières, budgétaires et fiscales les impactant et permettrait d’assurer 

une meilleure lisibilité et une transparence du financement des 

collectivités ; 
• Des compensations intégrales et évolutives de transfert de charges de 

l’État vers les collectivités territoriales, ce qui implique une mesure 

systématique de l’impact financier des dispositions normatives qui 
concernent les collectivités locales. 

 

Ces deux propositions reposent sur la conviction que les transferts et l’exercice 
des compétences doivent s’accompagner de la mise en place d’un cadre financier 

stable et pluriannuel pour les collectivités. 

 
Contrairement aux finances de l'État et de la sécurité sociale, il n'existe pas de 

cadre retraçant les prévisions de recettes et de dépenses des collectivités 

territoriales. Alors que l'autonomie fiscale des collectivités territoriales, par 

ailleurs jamais consacrée par la jurisprudence constitutionnelle, est largement 
remise en cause, il s'agit d'un moyen efficace permettant de garantir l'autonomie 

financière, et donc politique, des collectivités territoriales et de leurs 

groupements. 
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Proposition de loi « Secrétaires de Mairie »  
 
Adoption à l’unanimité, au Sénat, de la proposition de loi visant à renforcer 

l’attractivité du métier de secrétaire de mairie. Maillon incontournable de la vie 

des communes, ce métier connait une perte d’attractivité et les collectivités 

peinent à recruter. Cela ne sera pas sans conséquence à moyen terme puisque 
ce sont plus du tiers des secrétaires de mairie qui partiront à la retraite à l'horizon 

2030.  

 
Même si sujet relève quasi-exclusivement du domaine réglementaire et que cette 

proposition de loi se limite à poser quelques principes généraux, elle a au moins 

le mérite de mettre au débat une question importante qui est celle de 
l’attractivité de ce métier dont le rôle est décisif pour les collectivités. Il recouvre 

en effet des missions et responsabilités extrêmement diverses et nécessite des 

compétences multiples : administratives, juridiques, financières, managériales 
mais aussi relationnelles.  

 

Mesurant l’importance de cette question et des attentes qu’elle suscite, un travail 

avait été engagé par l’AMF et d’autres associations d’élus, avec la fédération 
nationale des Centres de Gestion, le CNFPT, et en lien avec les représentants 

syndicaux. Ce travail avait abouti à un ensemble de 26 propositions, aujourd’hui, 

les premières d’entre elles trouvent une traduction législative dans le vote du 
Sénat. 

 

J’ai donc voté pour cette proposition de loi qui apporte un début de réponse, en 
restant persuadée que d’autres voies peuvent être envisagées et en prenant date 

pour l’avenir, afin de redonner à la profession son attractivité.  

 
 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               

Trophée Civisme et Défense 
 

Nous avons eu l’honneur et le plaisir d’accueillir, au Sénat, la 19ème édition du 
« Trophée Civisme et Défense 2023 ». Une cérémonie, organisée par 

l’association CIDAN (Civisme, Défense, Armée, Nation) qui a pour objectif de 

développer le Civisme et la citoyenneté ainsi que de promouvoir le lien Armées–
Nation. 

 

Sous le parrainage de monsieur Christian CAMBON, président de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées du Sénat, en 

présence de mesdames les parlementaires Emilienne POUMIROL, Sénatrice de 

Haute Garonne et Victoire JASMIN, Sénatrice de Guadeloupe ; de madame 

Josette DURRIEU, Sénatrice honoraire, ancienne vice-présidente de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces armées du Sénat 

; de monsieur Jacques TISSIER, président de l’association Civisme Défense 

Armée Nation de madame Florence SMITS, inspectrice générale de l’éducation, 
du sport et de la recherche, présidente du jury de ce Trophée ; de monsieur Colin 

CAMERON, secrétaire général de l’association interparlementaire européenne de 

sécurité et de défense ; de nombreuses autorités militaires, civiles et 
administratives, de responsables associatifs, des « Cadets de la défense » et des 

élèves. Cette année le CIDAN a fait le choix de récompenser 7 initiatives 

exemplaires. 

 



 

Fédération Départementale de chasse 

 
Assemblée Générale de la Fédération des Chasseurs des Hautes-Pyrénées, à 

l’invitation de son Président, Jean-Marc DELCASSO et des membres du bureau. 

L’ensemble des parlementaires du département étaient présents aux côtés des 
représentants des 8500 chasseurs, 280 sociétés de chasse communales et 11 

associations de chasse spécialisées que compte cette fédération. Mais également 

de nombreux élus dont le Conseiller Régional Jean Louis Cazaubon ou les 

Conseillers Départementaux Maryse Beyrié, Geneviève Isson et « Louisou » 
Armary.   

 

Les sujets abordés ont été nombreux durant ces travaux statutaires et les 

échanges ont démontré l’importance des missions des fédérations de chasse et 
du milieu cynégétique, comme la régulation de la faune par exemple. La chasse 

a en effet un rôle de régulation d’espèces qui poseraient des problèmes, sur le 

monde agricole ou de sécurité routière notamment, si elles n’étaient pas 
chassées. Lors de mon intervention, j’ai aussi pu saluer le travail de ma collègue 

Maryse Carrère lors de son rapport de contrôle sur la sécurisation de la chasse. 

 

 
 

 
Fédération Départementale de pêche 
 

L’Assemblée Générale de la fédération de pêche des Hautes-Pyrénées 

(Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la 
Protection du Milieu Aquatique), s’est tenue à Vic en Bigorre, accueillie par 

l’association locale dans les locaux de la Communauté de Communes Adour 

Madiran, la salle de l’Octav.  
 

Bilans, échanges et convivialité ont été au centre des travaux regroupant les 

représentants des pêcheurs Haut-Pyrénéens, de nombreux élus ainsi que les 
partenaires institutionnels et financiers. La sécheresse et la gestion de la 

 



ressource en eau a bien évidemment pris une place importante dans les 

réflexions de la matinée, la préservation des cours d’eau et de leur biodiversité 
doit aussi être prise en compte dans les réflexions à venir, au même titre que 

tous les autres domaines d’usage.  

 

 
 

Parmi les points positifs, les bénévoles qui s’investissent localement pour remplir 

les missions de protection du milieu, de gestion de la ressource piscicole et de 
promotion et développement de la pêche de loisir, participent à faire de leur 

fédération un partenaire incontournable sur tous ces domaines dans notre 

département. Mais également un linéaire hydrographique important dans des 

paysages splendides, des lacs de montagne tout aussi majestueux, et des suivis 
piscicoles qui montrent des populations encore abondantes et en bon état sur la 

plupart du territoire. 

 
 

Mérite Agricole 
 

A la Préfecture des Hautes-Pyrénées, pour la cérémonie de remise des diplômes 
d’officiers et de chevaliers du Mérite agricole, présidée par Monsieur le Préfet. 

 

Autour de Marc BEILLOT, président de l’association des membres de l’ordre du 

Mérite agricole des Hautes-Pyrénées (AMOMA65), cette promotion a permis de 
récompenser ou promouvoir 24 femmes et hommes ayant rendu des services 

marquants à l'agriculture sur notre territoire. Félicitations à eux. 

 

 
 
 

Ordizan 
 

Dévoilement de la plaque « commune fibrée » sur la commune d’ORDIZAN, 

posée à l’occasion de l’arrivée de la fibre optique dans la commune. En présence 
notamment du Maire, Roland Dethou ; 

de Nicolas Datas-Tapie, Président de 

la Régie Haut-Débit des Hautes-
Pyrénées ; Gil Bessière, Délégué 

Territorial d’Orange ; des Conseillers 

Départementaux Stéphane Peyras et 
Pierre Brau-Nogué ; de Jean Pierre 

Desseignet, représentant de la 

Préfecture des Hautes-Pyrénées. 
 

L’entreprise Orange continue le 

déploiement du Très Haut Débit, grâce 
à l’initiative publique menée par le 

Département et dans le cadre de la convention qui les unit et qui prévoit de 



déployer un réseau fibre à destination de l’ensemble des logements et 

habitations du département des Hautes-Pyrénées. L’accès au numérique devient 
un droit fondamental pour tous les Français et l’importance du haut débit dans 

la ruralité est prépondérante. 

 

 
 

 

Argelès Gazost 

 

J’ai participé à l’inauguration de la grande foire des entreprises à Argelès Gazost. 
Organisée par l’association « Entreprendre en Pyrénées Vallées des Gaves », 

cette manifestation annuelle permet de découvrir ou redécouvrir les talents de 

nos entrepreneurs locaux. Devenue incontournable, tous les secteurs d’activité 
y sont représentés : BTP/Bâtiment, industries, artisanat, commerces, services, 

restauration, tourisme et métiers de la montagne, ainsi que les institutionnels et 

partenaires qui travaillent sur le secteur de la vallée (Communauté de 
Communes, OT, Pôle Emploi, la Maison de ma Région, Conseil Départemental, 

Chambre des Métiers et de l’Artisanat, CCI, IUT, CFA, …). Les 70 stands installés 

pour l’occasion avaient ainsi tous trouvé preneur. 
 

D’agréables moments de convivialité et d’échanges ont ponctué ces deux jours. 

Des conférences, des animations, des démonstrations et des services à 

destination des entreprises mais également du grand public, avec notamment 
des offres d’emploi, d’apprentissage et de stages. Plus de 250 élèves des collèges 

et lycée de la vallée étaient également invités à venir découvrir les métiers qui 

peuvent être exercés sur le territoire. 
 

 
 



Ens 
 

A ENS, pour la pose du mémorial en hommage à Augustin ARNALY, ancien Maire 
de la commune et passeur, ainsi qu’aux trois jeunes qui voulaient emprunter les 

chemins de la liberté, arrêtés dans une grange du village par la gestapo en avril 

1943. Beaucoup d’émotion durant cette cérémonie, en particulier avec le 
discours de son fils, Cyr Arnaly, lui aussi ancien Maire. 

 

Nous avons un devoir de mémoire 

pour cette période de la seconde 
guerre mondiale, riche de 

souffrances, de dévouement et 

d’héroïsme, où les populations 
locales ont fortement contribué à la 

réussite de milliers de candidats à 

l’évasion pour gagner une terre libre. 
Cette belle initiative mémorielle rend 

aussi hommage à tous ceux qui ont 

contribué à franchir les « cols de 
l’espérance » des « héros ordinaires 

qui ont fait des choses 

extraordinaires ». Je salue l’action de 

Josette Durrieu, Présidente de 
l’association « La Maison de l’Europe 

des Pyrénées » et les membres de 

l’association « Itinéraires Liberté 
Pyrénées », leur travail de gestion de 

ces itinéraires de passage et 

d’évasion vers l’Espagne, ainsi que 
celui de labellisation « itinéraires 

culturels du Conseil de l’Europe ». 

 
 

 

Juillan 
 

A Juillan pour l’inauguration du nouveau terrain synthétique du stade 
Sarrabayrouse, un projet de la municipalité et du Maire : Fabrice Sayous. Cette 

rénovation était attendue avec impatience par les plus de 400 licenciés du club 

comme ceux des clubs visiteurs (près de 6 000 licenciés dans les Hautes 
Pyrénées). 

 

Agé de presque 15 ans, l’ancien terrain synthétique a donc laissé la place à un 
neuf, plus moderne et avec une sous-couche amortissante. Moins couteux en 

eau, il permet également de pouvoir jouer pendant toute la saison, sans être 

contrarié par les caprices de la météo. 
 

 
 

 

 
 



 

Festival ELDORANDO 
 
Après 4 ans d’absence pour cause de pandémie, le festival pyrénéen de la 

randonnée Eldorando, revient avec un programme d’exception. La 6ème édition 

se déroulera du 26 au 29 mai prochain et durant ces 4 jours, le Val d’Azun vivra 
au rythme du festival. Au programme notamment : randonnées de tous niveaux 

; via ferrata ; kayak ; VTT ; expos ; films ; conférences ; spectacles… 

 

Afin de présenter ce rendez-
vous incontournable de la 

randonnée et des sports de 

montagne, une conférence de 
presse a été organisée autour 

de Pierre Torrente, Président 

d’Eldorando, Florence Garès 
et Vincent Fonvieille, 

membres fondateurs de 

l’association. Menée pour la 
première fois en partenariat 

avec la Fédération Française 

de la Randonnée et la 

Fédération Française des 
Clubs Alpins et de Montagne, 

cette édition devrait être 

encore un grand moment de 
fête et de rencontres pour les 

amoureux de la randonnée et 

de la montagne. 
 

 

Hesteyade 
 
Ouverture de la 44ème édition de la Hesteyade de Bigorre, à Ibos. Organisée par 

les Plantagulhes de Bigorre, autour de Mathieu Carrassus, c’est avec le Maire, 

Denis Fégné ; ma collègue Maryse Carrère, mon ancienne collègue Jeanine Dubié 

et grâce à la patience de notre professeur et accompagnateur Régis Latapie que 
j’ai eu le plaisir à ouvrir les festivités en chanson. 

 

Merci à eux, aux groupes qui se sont succédés et au public nombreux qui ont fait 
de cette journée une belle réussite. 
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